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                                                                                     PRÉFET DU MORBIHAN

Sous-Préfecture de PONTIVY
Réglementation et
Administration Générale

Arrêté préfectoral autorisant l’aliénation
par la Congrégation des Frères de Ploermel

de 4 parcelles de terres agricoles situées sur la commune de CAMPBON 

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu l 'article 910 du Code Civil,

Vu la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association,

Vu la loi n°87-571 du 23 juillet 1987 sur le développement du mécénat,

Vu le décret n°94 -1119 du 20 décembre 1994 relatif à la tutelle administrative des associations, fondations et congrégations,

Vu le décret 2002-449 du 2 avril 2002, simplifiant la procédure administrative en matière de legs soumis à autorisation,

Vu l’ordonnance ministérielle n° 2005-856 du 28 juillet 2005, portant simplification du régime des libéralités consenties aux
associations, fondations et congrégations de certaines déclarations administratives incombant aux associations,

Vu le décret n°2007-807 du 11 mai 2007, relatif aux associations, fondations, Congrégations et établissements publics du culte
et portant application de l’article 910 du code civil,

Vu le décret n°2010-395 du 20 avril 2010, relatif au régime de libéralités consenties aux associations, fondations,
congrégations et établissements publics du culte,

Vu la délibération, en date du 17 janvier 2020 par laquelle le Bureau du Conseil de Province de la Congrégation des Frères de
Ploermel, a décidé de vendre 4 parcelles de terres agricoles casdastrées à La Bouchardais parcelle YR 88 pour 3ha 54a 93ca,
parcelle YR 198 pour 4a 42ca, Le Corniller parcelle YP 33 pour 5 ha 21a 80ca, Le Clos Richeux parcelle YR 25 pour 30a 80ca,
pour une surface totale de 9 ha 11a 95ca, situées à CAMPBON (44750),

Vu la proposition d’achat en date 18 janvier 2020 passée entre d’une part la Congrégation des Frères de Ploermel et d’autre
part M. CAILLON au sein du GAEC DU MEN dont le siège est situé 27 la Daguais à CAMPBON (44750),

Vu la demande, en date 21 janvier 2020, présentée par Frère Rémy HAREL, Econome Provincial, au nom de la Congrégation
de Frères de Ploermel dont le siège est situé 1, Boulevard Foch sur la commune de Ploermel (56800),

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Sous-Préfecture de PONTIVY ,

ARRETE

Article 1er: M. le Supérieur Provincial de la Congrégation des Frères de Ploermel, dont le siège est situé au 1, Boulevard Foch
à Ploermel (56800), existant légalement, en vertu du décret ministériel du 14 novembre 1977, est autorisé, au nom de la
Congrégation, à vendre, aux clauses et conditions énoncées dans la proposition d’achat,

à : M. CAILLON au sein du GAEC DU MEN dont le siège est situé 27 le Daguais à CAMPBON (44750),

4 parcelles de terres agricoles : casdastrées à La Bouchardais parcelle YR 88 pour 3ha 54a 93ca, parcelle YR 198 pour 4a
42ca, Le Corniller parcelle YP 33 pour 5 ha 21a 80ca, Le Clos Richeux parcelle YR 25 pour 30a 80ca pour une surface totale
de 9 ha 11a 95ca, situées à CAMPBON (44750) au prix net vendeur 13 679 €.

Acte public définitif sera passé de la présente aliénation et la publicité en sera faite conformément aux lois en vigueur.

Il sera justifié de l’exécution de ces formalités auprès de Mme la Secrétaire Générale de la Sous-Préfecture de PONTIVY.

Article 2 : Mme la Secrétaire Générale de la Sous-Préfecture de PONTIVY est chargée de l’exécution du présent arrêté.

                                                                                                  Fait à Pontivy, le 9 avril 2020
                                                                                                Pour le Préfet et par délégation
                                                                                                  Le Sous-Préfet de Pontivy,
                                                                                                        Patrick VAUTIER
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PRÉF ET DU MOR BIH AN

Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau des réglementations et de la vie citoyenne

Arrêté portant habilitation pour réaliser l’analyse d’impact mentionnée au III de l’article L.752-6 du code de commerce

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de commerce, et notamment ses articles L. 752-6, R. 752-6-1 et suivants et A. 752-1 ;

Vu l’arrêté du ministre de l’économie et des finances du 19 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de demande d’habilitation
pour réaliser l’analyse d’impact mentionnée au III de l’article L. 752-6 du code de commerce ;

Vu la demande du 4 mars 2020 formulée par M. Philippe LE RAY, gérant de la société SIGMA PRISMA, sise 8, rue Saint Vincent
56000 VANNES ;

SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture : 

A R R E T E

Article 1er – La société SIGMA PRISMA, sise 8, rue Saint Vincent 56000 VANNES, est habilitée pour réaliser l’analyse d’impact
mentionnée au III de l’article L. 752-6 du code de commerce.

Article 2 – Les personnes affectées à l’activité faisant l’objet de la demande d’habilitation sont les suivantes ;
• M. Philippe LE RAY.

Article 3 – Le numéro d’habilitation est le 20/56/AI18.

Article 4 – La durée de la présente habilitation est fixée à cinq ans à compter de la date du présent arrêté, non renouvelable par tacite
reconduction.

Article 5 – La demande de renouvellement de la présente habilitation devra être présentée trois mois avant la date d’expiration.

Article 6 – L’habilitation peut être suspendue ou retirée pour les motifs suivants :
• non respect des conditions auxquelles était soumise sa délivrance définie en application des dispositions des articles L. 752-

6, R. 752-6-1 et R. 752-6-2 du code de commerce ;
• non exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée ;
• atteinte à l’ordre public ou danger pour la sécurité publique.

Article 7 – Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois courant à compter de sa notification :
• d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ;
• d’un  recours  hiérarchique  auprès  du  secrétariat  de  la  Commission  nationale  de l’aménagement  commercial  (CNAC)  –

Bureau  de  l’aménagement  commercial  –  Direction  générale  des  entreprises  (DGE)  –  Ministère  de  l’Économie  et  des
Finances 61, boulevard Vincent Auriol 75703 Paris cedex 13 ;

• d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Rennes – Hôtel de Bizien – 3, contour de la Motte – CS 44416
35044 Rennes cedex .

La juridiction compétente peut être saisie par l’application Télérecours citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 8 - M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Morbihan est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture et notifié à M. Philippe LE RAY.

Vannes, le 31 mars 2020

le préfet,
pour le préfet et par délégation

le secrétaire général 
Guillaume QUENET
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PREFET DU MORBIHAN

DIRECTION DES SECURITES
Bureau des Polices administratives
et des professions réglementées

Arrêté préfectoral N° E 1005606620
portant cessation d’activité d’une auto-école

M. Michel BRIAND - Saint-Jean-Brévelay

LE PREFET DU MORBIHAN
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6 ;

Vu l’arrêté ministériel N° 0100026 A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 2 avril 2010 autorisant M. Michel Briand à exploiter un établissement d’enseignement à titre onéreux
de la conduite des  véhicules à  moteur et  de la sécurité  routière situé 1, rue Saint-Armel à Saint-Jean-Brévelay (56660)  sous le
numéro E 1005606620 ;

Considérant  la  cessation  d’activité présentée le 31 mars 2020 par  M. Michel Briand à l’adresse 1, rue Saint-Armel à Saint-Jean-
Brévelay (56660) à compter du 30 avril 2020 ; 

Sur proposition de la directrice des sécurités de la préfecture du Morbihan  ;

ARRETE

Article 1     :   L’agrément accordé le 2 avril 2010 autorisant M. Michel Briand à exploiter un établissement d’enseignement à titre onéreux
de la conduite des  véhicules à  moteur et  de la sécurité  routière situé 1, rue Saint-Armel – Saint-Jean-Brévelay (56660)  sous le
numéro E 1005606620 est abrogé à compter du 30 avril 2020.

Article 2 : Mme la directrice des sécurités de la préfecture du Morbihan est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

VANNES, le 08 avril 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La directrice des sécurités,
Marie-Odile Duplenne
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PRÉF ET DU MOR BIH AN

Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau des réglementations et de la vie citoyenne

Arrêté portant habilitation pour réaliser l’analyse d’impact mentionnée au III de l’article L.752-6 du code de commerce

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de commerce, et notamment ses articles L. 752-6, R. 752-6-1 et suivants et A. 752-1 ;

Vu l’arrêté du ministre de l’économie et des finances du 19 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de demande d’habilitation
pour réaliser l’analyse d’impact mentionnée au III de l’article L. 752-6 du code de commerce ;

Vu la demande du 24 mars 2020 formulée par Monsieur Nicolas BONNEFOY, co-gérant de la société INTENCITE, sise 33 Cité
Industrielle 75011 PARIS ;

SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture : 

A R R E T E

Article 1er – La Société INTENCITE, sise 33 Cité Industrielle 75011 PARIS ; représentée par M. Nicolas BONNEFOY, est habilitée pour
réaliser l’analyse d’impact mentionnée au III de l’article L. 752-6 du code de commerce.

Article 2 – Les personnes affectées à l’activité faisant l’objet de la demande d’habilitation sont les suivantes ;
• M. Nicolas BONNEFOY
• Mme Alexandra BOUFTANE
• M. Ulrich SOUDEK.

Article 3 – Le numéro d’habilitation est le 20/56/AI20.

Article 4 – La durée de la présente habilitation est fixée à cinq ans à compter de la date du présent arrêté, non renouvelable par tacite
reconduction.

Article 5 – La demande de renouvellement de la présente habilitation devra être présentée trois mois avant la date d’expiration.

Article 6 – L’habilitation peut être suspendue ou retirée pour les motifs suivants :
• non respect des conditions auxquelles était soumise sa délivrance définie en application des dispositions des articles L. 752-

6, R. 752-6-1 et R. 752-6-2 du code de commerce ;
• non exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée ;
• atteinte à l’ordre public ou danger pour la sécurité publique.

Article 7 – Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois courant à compter de sa notification :
• d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ;
• d’un  recours  hiérarchique  auprès  du  secrétariat  de  la  Commission  nationale  de l’aménagement  commercial  (CNAC)  –

Bureau  de  l’aménagement  commercial  –  Direction  générale  des  entreprises  (DGE)  –  Ministère  de  l’Économie  et  des
Finances 61, boulevard Vincent Auriol 75703 Paris cedex 13 ;

• d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Rennes – Hôtel de Bizien – 3, contour de la Motte – CS 44416
35044 Rennes cedex .

La juridiction compétente peut être saisie par l’application Télérecours citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 8 - M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Morbihan est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture et notifié à M. Nicolas BONNEFOY.

Vannes, le 10 avril 2020

le préfet,
pour le préfet et par délégation

le secrétaire général 
Guillaume QUENET
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PRÉF ET DU MOR BIH AN

Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau des réglementations et de la vie citoyenne

Arrêté portant habilitation pour réaliser l’analyse d’impact mentionnée au III de l’article L.752-6 du code de commerce

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de commerce, et notamment ses articles L. 752-6, R. 752-6-1 et suivants et A. 752-1 ;

Vu l’arrêté du ministre de l’économie et des finances du 19 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de demande d’habilitation
pour réaliser l’analyse d’impact mentionnée au III de l’article L. 752-6 du code de commerce ;

Vu la demande du 16 janvier 2020 formulée par Monsieur Bertrand BOULLE, président de la Société MALL  &  MARKET,  sise
18, rue Troyon 75017 PARIS ;

SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture : 

A R R E T E

Article 1er – La Société MALL & MARKET, sise 18, rue Troyon 75017 PARIS ; représentée par M. Bertrand BOULLE, est habilitée pour
réaliser l’analyse d’impact mentionnée au III de l’article L. 752-6 du code de commerce.

Article 2 – Les personnes affectées à l’activité faisant l’objet de la demande d’habilitation sont les suivantes ;
• Mme Ophélie DEBONO
• Mme Manon LOUAZEL
• Mme Julia VASSELON-GAUDIN.

Article 3 – Le numéro d’habilitation est le 20/56/AI19.

Article 4 – La durée de la présente habilitation est fixée à cinq ans à compter de la date du présent arrêté, non renouvelable par tacite
reconduction.

Article 5 – La demande de renouvellement de la présente habilitation devra être présentée trois mois avant la date d’expiration.

Article 6 – L’habilitation peut être suspendue ou retirée pour les motifs suivants :
• non respect des conditions auxquelles était soumise sa délivrance définie en application des dispositions des articles L. 752-

6, R. 752-6-1 et R. 752-6-2 du code de commerce ;
• non exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée ;
• atteinte à l’ordre public ou danger pour la sécurité publique.

Article 7 – Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois courant à compter de sa notification :
• d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ;
• d’un  recours  hiérarchique  auprès  du  secrétariat  de  la  Commission  nationale  de l’aménagement  commercial  (CNAC)  –

Bureau  de  l’aménagement  commercial  –  Direction  générale  des  entreprises  (DGE)  –  Ministère  de  l’Économie  et  des
Finances 61, boulevard Vincent Auriol 75703 Paris cedex 13 ;

• d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Rennes – Hôtel de Bizien – 3, contour de la Motte – CS 44416
35044 Rennes cedex .

La juridiction compétente peut être saisie par l’application Télérecours citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 8 - M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Morbihan est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture et notifié à M. Bertrand BOULLE.

Vannes, le 10 avril 2020

le préfet,
pour le préfet et par délégation

le secrétaire général 
Guillaume QUENET
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PRÉFET DU MORBIHAN
DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Eau, Nature et Biodiversité

 Arrêté préfectoral portant autorisation de dérogation aux dispositions de l'article L. 411-1 du code de l'environnement dans le cadre
d'un inventaire amphibien sur les communes de Baud et Camors

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite

Vu le Code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1 et L.411-2, L415-1, L. 415-3, L.172-5, L.172-11 et R.411-1 à R.411-14 ;

Vu le décret du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation des services de l’État dans les régions et
départements ;

Vu le décret du 10 juillet 2019 nommant monsieur Patrice FAURE, préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article
L.411-2 du Code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 novembre 2007 modifié, fixant la liste des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 3 décembre 2019 accordant délégation de signature à Monsieur Matthieu ESCAFRE, directeur à la direction
départementale des territoires et de la mer du Morbihan ;

Vu la décision du 9 janvier 2020 portant subdélégation de signature du directeur départemental des territoires et de la mer ;

Vu l'arrêté du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations à l'interdiction de capture de
spécimens d'espèces animales protégées peuvent être coordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture
est suivie d'un relâcher immédiat sur place ;

Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces reçue le 23 janvier 2020 réalisé par l'Office Français de la
Biodiversité

Considérant que les opérations de capture temporaire entrent dans le cadre des dispositions de l'arrêté interministériel du 18 dé-
cembre 2014 susvisé et notamment l'article 1 permettant l'accord de dérogation à l'interdiction de capture de spécimens d'espèces ani-
males protégées sans consultation du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel ;

Considérant que les opérations ont pour but d'améliorer le suivi des connaissances et la conservation des espèces sur le site de la
Noë Molic dans la forêt Domaniale de Camors après les travaux de restauration entrepris à partir de 2016,

Considérant que les opérations de capture n'ont pas d'incidence significative sur l'environnement et que par conséquent il n'est pas
necessaire de procéder aux modalités définies à l'article L.133-19-2 du code de l'environnement relatif à la participation du public aux
décisions individuelles en matière d'environnement,

Considérant que dans ces conditions, la présente dérogation ne nuit pas au maintien dans un état de conservation favorable, des
populations des espèces protégées concernées ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan,

ARRETE

Article 1 –   Identité du bénéficiaire de la dérogation  

Dans le cadre strict d'inventaire d'espèce d'amphibiens et de la demande de dérogation aux articles L.411-1 et L.411-2 du code de
l'environnement, le bénéficiaire de la présente décision est l'Office Français de la Biodiversté (OFB) représenté par Madame Charlotte
RONDEL titulaire d'un BTS Gestion et protection de la nature.

Article 2 – Nature de la dérogation

Le bénéficiaire est autorisé sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté à procéder à la capture manuelle, capture à
l'épuisette et au piègeage selon le protocole commun de suivi des amphibiens et des mares à l'aide d'amphicapts du groupe RNF des
espèces d'amphibiens suivantes :

-Salamandre tachetée (Salamandra salamandra)
-Grenouille agile (Rana dalmatina)
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-Grenouille rousse (Rana temporia)
-Crapaud commun (Bufo bufo)
-Triton palmé (Triturus helveticus)
-Triton marbré (Triturus marmoratus)
-Grenouille de Lessona (Pelophylax lessonae)
-Rainette verte (Hyla arborea)

Les opération de capture et périodes de réalisation de ces opérations ne doivent pas entrainer de perturbation dans le cycle biologique
des espèces concernées. Les animaux ne doivent subir aucune blessure ou mutilation au cours des opérations. Les spécimens
doivent être relâchés sur place immédiatement. 

Article 3 - Localisation

Le présent arrêté s’applique sur le site de la Noë Molic situé sur les communes de Baud et Camors.

Article 4 – Durée de la dérogation

Le bénéficiaire est autorisé à déroger aux interdictions énoncés à l'artcile 2, sous réserve du respect des dispositions du présent
arrêté, sur la période de février à juillet 2020 et de février à juillet 2021.
Le demandeur informe par courriel au moins 2 jours ouvrés avant le démarrage de chaque session de capture la direction
départementale des territoires et de la mer du Morbihan : ddt-sbef-nfc@morbihan.gouv.fr 
Il informe des lieux précis et les dates des opérations d'inventaire.

Article 5 – Mesure de suivi

Le bénéficiaire établira un rapport des inventaires réalisés en précisant en notamment:
- le nombre d’opérations conduites au cours de l’année sous couvert de la dérogation ;
- les dates et les lieux des opérations ;
- les espèces ou groupes d’espèces dont la présence a été identifiée ;
- le nombre de spécimens capturés de chaque espèce et le sexe lorsque ce dernier est déterminable ;
- le nombre d’animaux morts au cours des opérations ;
- le nombre d’animaux non visés dans la dérogation et néanmoins pris dans les matériels de capture.
Le bénéficiaire de la dérogation fera parvenir un exemplaire de ce rapport au plus tard le 31 décembre 2020 à la DDTM du Morbihan.

Article 6     - Mesures de contrôles  

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles 2 à 5 du présent arrêté peut faire l’objet de contrôles par les agents visés à
l’article L415-1 du code de l’environnement. 

Le bénéficiaire est tenu de laisser accès aux agents chargés du contrôle dans les conditions prévues à l’article L172-5 du code de
l’environnement.

Les agents peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté conformément à
l’article L172-11 du code de l’environnement.

Article 7 – Sanctions administratives et pénales

Le non-respect des dispositions du présent arrêté peut donner lieu aux sanctions administratives prévues par les articles L171-7 et
171-8 du code de l’environnement.

Les infractions pénales aux dispositions du présent arrêté sont punies des peines prévues à l’article L415-3 du Code de
l’environnement. 

Article 8 – Droits et informations des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. Le présent arrêté sera notifié au demandeur et publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Morbihan.
Le dossier de demande de dérogation portant sur des espèces protégées est consultable à la DDTM du Morbihan.

Article 9 – Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au registre des actes administratifs de la préfecture du Morbihan conformément à l’article R.
421-1 du code de justice administrative.
Il peut également faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux ou d’un recours hiérarchique.
L’absence de réponse expresse à l’issue d’un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens» accessible par le site Internet
www.telerecours.fr.

Article 10 – Exécution

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le chef du service
départemental de l'office français de la biodiversité, et le directeur départemental des territoires et de la mer sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté

Annexes consultables à la DDTM56.
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Vannes, le 31 mars 2020
Pour le préfet, et par délégation

Le chef du service, eau, nature et biodiversité
Jean-François Chauvet
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PRÉFET DU MORBIHAN
DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Eau, Nature et Biodiversité

Arrêté portant autorisation de dérogation aux dispositions de l’article L. 411-1 du code de l’Environnement dans le cadre du dispositif de
contrôle de la population de goélands argentés (Larus argentatus) et goélands bruns (Larus fuscus) sur la commune de Lorient.

le préfet du Morbihan,
Chevalier de la légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite

Vu le Code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1 et L.411-2, L.415-1, L.415-3, L.172-5, L.172-11 et R.411-1 à R.411-14 ;

Vu le décret du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation des services de l’État dans les régions et
départements ;

Vu le décret du 10 juillet 2019 nommant monsieur Patrice FAURE, préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4° de
l’article L.411-2 du Code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté interministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur
protection ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations à l’interdiction de
d’œufs de goélands peuvent être accordées en milieu urbain par les préfets ;

Vu l’arrêté préfectoral du 3 décembre 2019 accordant délégation de signature à Monsieur Matthieu ESCAFRE directeur à la direction
départementale des territoires et de la mer du Morbihan ;

Vu la décision du 9 janvier 2020 portant subdélégation de signature du directeur départemental des territoires et de la mer ;

Vu la demande formulée le 29 janvier 2020 par la ville de Lorient, accompagnée du formulaire CERFA n° 13616*01 sollicitant
l’autorisation de destruction d’œufs de goélands argentés (Larus argentatus) et de goélands bruns (Larus fuscus) par stérilisation pour
prévenir les dommages à la propriété et assurer la protection des sécurité et santé publiques sur la ville de Lorient.

Vu l’absence d’observations émises lors de la consultation du public sur le portail internet des services de l’État du 16 au 30 mars
2020 inclus ;

Considérant l’article 1 de l’arrêté du 19 décembre 2014 fixant la liste des espèces animales protégées pour lesquelles le préfet peut
accorder une dérogation de destruction ou de perturbation intentionnelle sans prendre l’avis du Conseil National de la Protection de la
Nature ;

Considérant les impératifs des actions de prévention au titre des santé et sécurité publiques ;

Considérant les mesures préventives mises en œuvre sur le territoire communal pour limiter la fréquentation des secteurs urbains par
les goélands argentés ;

Considérant que les actions de stérilisation des nids telles que présentées dans le dossier en préservant un secteur de repli sur le
territoire communal ne nuisent pas au maintien de l’espèce Larus argentatus (Goéland argenté) et de l’espèce Larus fuscus (Goéland
brun) ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan,

Arrête

Article 1 : Bénéficiaire de la dérogation 

Le bénéficiaire de la présente décision est la mairie de Lorient, représentée par Monsieur Yann SYZ, adjoint délégué à la santé.

Les mandataires désignés dans cette autorisation sont les prestataires professionnels désignés par la ville de Lorient, NAVAL GROUP
(pour leur site sur la commune de Lorient) et la SEM Lorient Keroman (pour le port de pêche), chacun étant garant du respect des
prescriptions propres à leur territoire de compétence comme précisé à l'article 3 du présent arrêté. 

Article 2 : Nature des dérogations

Le bénéficiaire est autorisé sous réserve du respect des prescriptions figurant dans le dossier à procéder à : 

1
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- la stérilisation des œufs de Larus argentatus de 400 nids maximum
- la stérilisation des œufs de Larus fuscus de 20 nids maximum (uniquement sur la zone résidentielle de Lorient)

Pour la réalisation de ces opérations, le bénéficiaire mandatera un prestataire dûment habilité, formé à la reconnaissance des œufs de
goélands argentés et à l’identification des espèces du genre Larus. 

Le mode opératoire est le suivant : 
- repérage des nids de goélands avec l’identification des espèces
- 1er traitement dans le courant du mois de mai
- 2ème traitement (nouvelles pontes) dans le courant du mois de juin

Article 3 : Localisation

Le présent arrêté s'applique sur trois secteurs de la commune de Lorient : Zone résidentielle de Lorient, site de Naval Group (pour la
partie située à Lorient uniquement) et le port de pêche de Lorient. La responsabilité des opérations est assurée pour chaque secteur,
respectivement, par la ville de Lorient, Naval Group et la SEM Lorient Keroman. 

Article 4 : Durée de la dérogation

Le bénéficiaire est autorisé à déroger aux interdictions énoncées à l’article 2, sous réserve du respect des dispositions du présent
arrêté, à compter de la signature du présent arrêté et jusqu’au 30 juin 2022.

Article 5 : Mesures de suivi

Le bénéficiaire de la présente dérogation et ses mandataires s'engagent dans un suivi annuel des populations de goéland à l'échelle
de la ville. Ce rapport est accompagné d'un bilan permettant d'évaluer l'évolution de la population de goélands argentés nicheurs et les
reports constatés sur les secteurs urbains adjacents aux secteurs traités, à l'échelle de la commune.

Il s'engage également dans un suivi périodique de l'état des populations de goélands et de l'évolution de leurs sites de nidification à
l'échelle de l'agglomération de Lorient agglomération. Ce suivi est mené en partenariat avec les différents partenaires concernés. Un
recensement des populations de goélands au moment de la nidification devra être mené au plus tard en 2021.

Article 6 : Modalités de compte-rendu

Le bénéficiaire adresse à la Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) du Morbihan, un rapport annuel sur la mise
en œuvre de la dérogation dans les trois mois qui suivent la fin des opérations. Ce rapport rappelle la justification de la demande, la
localisation cartographique des zones de nidification connues, des zones traitées, et précise les dates d’intervention, la méthodologie
utilisée au cours des opérations de stérilisation, les raisons pour lesquelles certaines zones n’ont pu être traitées, les résultats
constatés, ainsi que la qualification des personnes intervenant. Il précise également les mesures préventives mises en place pour
limiter la présence de goélands sur site (limitation de l’accès aux ressources alimentaires et mesures non létales ni mutilantes pour
éviter la construction de nids sur les toits), ainsi que les résultats des suivis prévus à l'article 5.. 

Les résultats des interventions sont présentés suivant le modèle de tableau au présent arrêté (cf. annexe 1).

Article 7 : Mesures de contrôles

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles 2 à 5 du présent arrêté peut faire l’objet de contrôles par les agents visés à
l’article L.415-1 du code de l’environnement.

Le bénéficiaire est tenu de laisser l’accès aux agents chargés du contrôle dans les conditions prévues à l’article L.172-5 du code de
l’environnement.

Les agents peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté conformément à
l’article L.172-11 du code de l’environnement.

Article 8 : Sanctions administratives et pénales

Le non-respect des dispositions du présent arrêté peut donner lieu aux sanctions administratives prévues par les articles L.171-7 et
L.171-8 du code de l’environnement.

Les infractions pénales aux dispositions du présent arrêté sont punies des peines prévues à l’article L.415-3 du Code de
l’environnement.

Article 9 : Droits et informations des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. Le présent arrêté sera notifié au demandeur et publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Morbihan.
Le dossier de demande de dérogation portant sur les espèces protégées est consultable à la DDTM du Morbihan, 1 allée du Général
Le Troadec – BP 520 - 56019 Vannes cedex.

Article 10 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au registre des actes administratifs de la préfecture du Morbihan conformément à l’article R.
421-1 du code de justice administrative.
Il peut également faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux ou d’un recours hiérarchique.
L’absence de réponse expresse à l’issue d’un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.
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Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens» accessible par le site Internet
www.telerecours.fr.

Article 11 : Exécution

Le préfet, le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le chef du service départemental de l'office
français de la biodiversité, et le directeur départemental des territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté.

Annexes consultables à la DDTM56.

Vannes, le 7 avril 2020
Pour le préfet, et par délégation

Le chef du service, eau, nature et biodiversité
Jean-François Chauvet
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BILAN DES OPERATIONS DE STERILISATION D'ŒUFS DE GOELANDS EN 
MILIEU URBAIN – Année 2020

Commune : 

GOELANDS  BRUNS

1er passage (date) 2ème passage (date) Bilan (**)

Nombre
de nids
traités

Nombre
d'oeufs

stérilisés

Nombre
de

poussins
vus

Nombre
de nids

non traités
(*)

Nombre
de nids
traités

Nombre
d'oeufs

stérilisés

Nombre
de

poussins
vus

Nombre
de nids

non traités
(*)

Nombre
total  de

nids
construits

Secteur 1
Résidentiel
Secteur 2

Naval
Group

Secteur 3
Le Port

(*) Nids non traités pour des raisons de difficultés d'accès ou de sécurité.
(**) Le nombre total de nids construits prend en compte les éventuels nids disparus entre les deux passages et les éventuels nouveaux
nids construits entre les deux passages.
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PRÉFET DU MORBIHAN
DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Eau, Nature et Biodiversité

Arrêté portant autorisation de dérogation aux dispositions de l’article L. 411-1 du code de l’Environnement dans le cadre du dispositif de
contrôle de la population de goélands argentés (Larus argentatus) et goélands bruns (Larus fuscus) sur les communes de Pontivy et

Le Sourn.

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite

Vu le Code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1 et L.411-2, L.415-1, L.415-3, L.172-5, L.172-11 et R.411-1 à R.411-14 ;

Vu le décret du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation des services de l’État dans les régions et
départements ;

Vu le décret du 10 juillet 2019 nommant Patrice FAURE, préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4° de
l’article L.411-2 du Code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté interministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur
protection ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations à l’interdiction de
d’œufs de goélands peuvent être accordées en milieu urbain par les préfets ;

Vu l’arrêté préfectoral du 3 décembre 2019 accordant délégation de signature à Monsieur Matthieu ESCAFRE directeur à la direction
départementale des territoires et de la mer du Morbihan ;

Vu la décision du 9 janvier 2020 portant subdélégation de signature du directeur départemental des territoires et de la mer ;

Vu la demande formulée le 6 février 2020 par Pontivy Communauté, accompagnée du formulaire CERFA n° 13616*01 sollicitant
l’autorisation de destruction d’œufs de goélands argentés (Larus argentatus) et de goélands bruns (Larus fuscus) par stérilisation pour
prévenir les dommages à la propriété et assurer la protection des sécurité et santé publiques sur les villes de Pontivy et Le Sourn.

Vu l’absence d’observations émises lors de la consultation du public sur le portail internet des services de l’État du 16 au 30 mars
2020 inclus ;

Considérant l’article 1 de l’arrêté du 19 décembre 2014 fixant la liste des espèces animales protégées pour lesquelles le préfet peut
accorder une dérogation de destruction ou de perturbation intentionnelle sans prendre l’avis du Conseil National de la Protection de la
Nature ;

Considérant les impératifs des actions de prévention au titre des santé et sécurité publiques ;

Considérant les mesures préventives mises en œuvre pour limiter l'accès aux sources de nourriture et à la fréquentation des goélands
sur site  ;

Considérant que les actions de stérilisation des nids telles que présentées dans le dossier en intervenant sur l’ensemble des nids
recensés en 2019 de l’espèce Larus argentatus (Goéland argenté) et de l’espèce Larus fuscus (Goéland brun) sur trois secteurs de la
ville ne nuisent pas au maintien de ces espèces ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan,

Arrête

Article 1 : Bénéficiaire de la dérogation 

Le bénéficiaire de la présente décision est Pontivy Communauté, représentée par sa Présidente, Madame Christine LE STRAT.

Article 2 : Nature des dérogations

Le bénéficiaire est autorisé sous réserve du respect des prescriptions figurant dans le dossier à procéder à : 

- la stérilisation des œufs de Larus argentatus de 304 nids maximum
- la stérilisation des œufs de Larus fuscus de 10 nids maximum
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Pour la réalisation de ces opérations, le bénéficiaire mandatera un prestataire dûment habilité, formé à la reconnaissance des œufs de
goélands argentés et à l’identification des espèces du genre Larus. 

Le mode opératoire est le suivant : 
- repérage des nids de goélands avec l’identification des espèces
- 1er traitement première quinzaine de mai 2020
- 2ème traitement (nouvelles pontes) première quinzaine de juin 2020

Article 3 : Localisation

Le présent arrêté s'applique sur trois secteurs des communes de Pontivy et Le Sourn : Zone industrielle du Blavet, Parc d’activités de
Lestitut et Zone industrielle du Signan.

Article 4 : Durée de la dérogation

Le bénéficiaire est autorisé à déroger aux interdictions énoncées à l’article 2, sous réserve du respect des dispositions du présent
arrêté, à compter de la signature du présent arrêté et jusqu’au 30 juin 2020.

Article 5 : Modalités de compte-rendu

Le bénéficiaire adresse à la Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) du Morbihan dans les trois mois qui suivent
la fin des opérations, un rapport final annuel sur la mise en œuvre de la dérogation. Ce rapport rappelle la justification de la demande,
la localisation cartographique des zones de nidification connues, des zones traitées, et précise les dates d’intervention, la
méthodologie utilisée au cours des opérations de stérilisation, les raisons pour lesquelles certaines zones n’ont pu être traitées, les
résultats constatés, ainsi que la qualification des personnes intervenant. Il précise également les mesures préventives mises en place
pour limiter la présence de goélands sur site (limitation de l’accès aux ressources alimentaires et mesures non létales ni mutilantes
pour éviter la construction de nids sur les toits). 

Les résultats des interventions sont présentés suivant le modèle de tableau au présent arrêté (cf. annexe 1).
Ce rapport est accompagné d’un bilan permettant d’évaluer l’évolution de la population de goélands argentés nicheurs et les reports
constatés sur les secteurs urbains adjacents aux secteurs traités, à l’échelle de la commune. 

Article 6 : Mesures de contrôles

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles 2 à 5 du présent arrêté peut faire l’objet de contrôles par les agents visés à
l’article L.415-1 du code de l’environnement.

Le bénéficiaire est tenu de laisser l’accès aux agents chargés du contrôle dans les conditions prévues à l’article L.172-5 du code de
l’environnement.

Les agents peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté conformément à
l’article L.172-11 du code de l’environnement.

Article 7 : Sanctions administratives et pénales

Le non-respect des dispositions du présent arrêté peut donner lieu aux sanctions administratives prévues par les articles L.171-7 et
L.171-8 du code de l’environnement.

Les infractions pénales aux dispositions du présent arrêté sont punies des peines prévues à l’article L.415-3 du Code de
l’environnement.

Article 8 : Droits et informations des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. Le présent arrêté sera notifié au demandeur et publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Morbihan.
Le dossier de demande de dérogation portant sur les espèces protégées est consultable à la DDTM du Morbihan, 1 allée du Général
Le Troadec – BP 520 - 56019 Vannes cedex.

Article 9 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au registre des actes administratifs de la préfecture du Morbihan conformément à l’article R.
421-1 du code de justice administrative.
Il peut également faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux ou d’un recours hiérarchique.
L’absence de réponse expresse à l’issue d’un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens» accessible par le site Internet
www.telerecours.fr.

Article 10 : Exécution

Le préfet, le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le chef du service départemental de l'office
français de la biodiversité, et le directeur départemental des territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté.

Annexe consultable à la DDTM56.
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Vannes, le 7 avril 2020
Pour le préfet, et par délégation

Le chef du service, eau, nature et biodiversité
Jean-François Chauvet
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PRÉFET DU MORBIHAN 
 
Agence Régionale de Santé  
Bretagne 
Délégation Départementale du Morbihan 
Département santé environnement 
 

Arrêté préfectoral du 7 avril 2020 autorisant l’extension 

d’une chambre funéraire sur la commune de RIANTEC 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la demande présentée par la société SARL Pompes Funèbres Océanes pour l’extension d’une chambre funéraire, allée  Pierre 
Calloc’h 56670 RIANTEC ; 
 
Vu l’avis au public publié le 30 novembre 2019 dans le journaux régional « Ouest-France » et le 25 novembre 2019 dans le journal 
régional « Le Télégramme »; 
 
Vu l’avis favorable du conseil municipal de RIANTEC en date du 18 novembre 2019 ; 
 
Vu le décret du Président de la république du 10 juillet 2019 portant nomination de Monsieur  
      Patrice FAURE en qualité de préfet du Morbihan ; 
 
Vu le rapport de présentation au CODERST du 6 mars 2020 et l’avis favorable de l’Agence Régionale de la Santé ; 
 
Vu l’avis favorable du CODERST en date du 6 mars 2020; 
 
Considérant que cette création ne porte pas atteinte à l’ordre public et ne crée pas un danger pour la salubrité publique ; 
 
Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture du Morbihan ; 

 
ARRÊTE : 

 
Article 1er :  La société SARL Pompes Funèbres Océanes est autorisée à réaliser l’extension d’une chambre funéraire qu’elle 
exploite allée Pierre Calloc’h sur les parcelles cadastrées AV n°213 p1 et 250p1 à RIANTEC. 
 
Article 2 : L’implantation du bâtiment et les aménagements extérieurs (parkings, circulation) devront être conformes aux plans 
fournis au dossier de demande d’extension.  
 
Article 3 : La parcelle devra faire l’objet d’un aménagement paysager pour la soustraire d’une vue directe sur l’entreprise de 
matériaux voisine. 
 
Article 4 : Le présent arrêté fera l'objet d'un affichage en mairie pendant deux mois. 
 
Article 5 : Respect des autres législations et réglementations : Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice 
des autres législations et réglementations applicables, notamment l’habilitation prévue à l’article L.2223-23 du code général des 
collectivités territoriales. Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. La présente autorisation ne vaut pas 
permis de construire. 
 
Article 6 :  Délais et recours : Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 
deux mois à partir de la notification de la décision pour le bénéficiaire, et à partir de la date de l'affichage en mairie pour les tiers. 
Ils peuvent préalablement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision. 
 
Article 7 : M. le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, M. le directeur de l’Agence Régionale de Santé, M. le maire de 
RIANTEC sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

Vannes, le 7 avril 2020 
Le Préfet,  

Pour le Préfet et par délégation, 
Le secrétaire général 
Guillaume QUENET 
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DIRECTION INTERRÉGIONALE DE LA PROTECTION JUDICIAIRE

DE LA JEUNESSE GRAND OUEST

  PREFET DU MORBIHAN

Arrêté portant tarification du Centre Educatif Renforcé
Situé à ELVEN pour l’année 2020

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’action sociale et des familles ;

VU l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante ;

VU l’arrêté du Ministre de la justice en date du 1er décembre 2005 relatif  aux modes de tarification applicables aux prestations
d’action éducative délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la jeunesse et sous
compétence tarifaire exclusive du représentant de l’État dans le département ;

VU l’arrêté préfectoral du Morbihan en date du 8 janvier 2004 autorisant la création d’un  Centre Educatif Renforcé dénommé
« CER Elven » sis Lieu-dit « La maison de Kercointe » à Elven et géré par l’association « Insertion et Alternatives – Groupe
S.O.S. » sise au 102 C rue Amelot 75011 Paris ;

VU L’arrêté du 20 octobre 2016, portant cession d’autorisation du CER d’ELVEN à l’association Groupe SOS Jeunesse ;

VU L’arrêté du 18 mars 2019, portant habilitation du CER d’ELVEN ;

VU le courrier transmis le 25 octobre 2019 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le CER d’Elven a adressé ses
propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2019 ;

VU les propositions budgétaires transmises par courrier du directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse Grand
Ouest le 12 février 2020 ;

VU les autres pièces du dossier ;

Sur proposition du directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse Grand Ouest ;
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ARRÊTE

Article 1  er :
Pour l’exercice budgétaire 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du Centre Educatif  Renforcé d’Elven sont autorisées
comme suit :

Groupes fonctionnels

Dépenses

Reprise de résultat déficitaire 2017 (2ème tiers)

Reprise de résultat déficitaire 2018 (1ere moitié)

Recettes

Montants
en euros

Total
en euros

Groupe I :
Dépenses afférentes à l'exploitation courante

170 411,00 €

1 310 493,11 €

Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

901 122,89 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

198 156,00 €

17 491,32 €

23 311,90 €

Groupe I :
Produits de la tarification

1 306 704,11 €

1 310 493,11 €Groupe II :
Autres produits relatifs à l'exploitation

1 126,00 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

2 663,00 €

Article 2 :
Pour l’exercice budgétaire 2020, le prix de journée du CER d’Elven est fixé à 524,99 € à compter du 1er janvier 2020.

Les paiements se font de la manière suivante :

- 494,94 € du 1er janvier 2020 au 29 février 2020 pour 357 journées,
- 530,02 € du 1er mars 2020 au 31 décembre 2020 pour 2 132 journées.

Soit une activité prévisionnelle autorisée au budget prévisionnel 2020 de 2 489 journées.

Article 3 :
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant Monsieur le Président du tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nantes, sis 2 place de l’Edit de Nantes – BP 18529 – 44185 Nantes cedex 4, dans
le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 4 :
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné.

Article 5 :
Conformément  à l’article R314-36 du code de l’action sociale et  des familles,  le présent  arrêté sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture.

Article 6 :
Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan et le directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse Grand Ouest
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes le 11 mars 2020, 

Le préfet Patrice FAURE
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